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LIVRET ACCUEIL STAGIAIRE 
 
 
 

COORDONNEES 
 

Accueil Centre de formation : 
45 rue de Beauce 

28110 LUCE 
Coordonnées GPS : 48° 25' 57.17" N  -  1° 27' 24.98" E 

 
 
 
 
 
 

D®fibrillateur disponible ¨ lôaccueil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LôAFPPENN ne sôoccupe plus des r®servations de 

chambre dôh¹tel. 
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LOCATION VEHICULE 
 
 

ADA 
98 avenue Maurice Maunoury 

28600 LUISANT 
02 37 24 08 78 

Calypso 
Rue Gérard Philippe 

28300 MAINVILLIERS 
02 37 36 15 15 

Europcar 
9 rue Maréchal Leclerc 

28600 LUISANT 
02 37 28 06 06 

Hertz 
40 boulevard Courtille 

28000 CHARTRES 
02 37 28 66 06 

Avis 
Gare SNCF 

28000 CHARTRES 
02 37 28 37 37 

Budget 
64 rue de la République 

28110 LUCE 
02 37 91 01 24 

 
 
 
 
 

TAXI 
 

Taxi 28 
4 rue du Vieux Puits 

28110 LUCE 
06 88 85 49 85 

Taxis 2000 
Place Pierre Sémard 
28000 CHARTRES 

02 37 36 00 00 

Pascal LAUNAY 
Taxi 

3 allée de Provence 
28000 CHARTRES 

06 11 73 74 00 

Taxi A et Z « Le 
Rapidou » 

13 rue du Petit Change 
28000 CHARTRES 

06 50 11 17 77 

Accueil Taxi dôEure 
et Loir 

52 rue René Langlois 
28110 LUCE 

02 37 22 20 00 

Abt 28 
9 rue Orme de Sours 

28600 LUISANT (sur réservation) 
02 37 30 73 07 

Taxi Saint Piat 
3 rue de la République 

28110 LUCE 
02 37 32 36 31 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Conditions Générales de vente 
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Article 1 : Définition 
 

Les pr®sentes conditions sôappliquent ¨ la 
fourniture de prestations dôenseignement de formation 
continue organis®es et mises en îuvre par 
lôAFPPENN, sous forme de stages inter-entreprises et 
intra-entreprises.  

Les stages inter-entreprises, sont décrits dans 
le catalogue de formation continue AFPPENN.  

Les stages intra-entreprises, mis en place 
pour répondre à des besoins de formations 
spécifiques, font lôobjet dôun cahier des charges 
particulier remis au client. 
 

Article 2
 
: Inscriptions 

 
Lôinscription ¨ une formation implique 

lôacceptation sans r®serve des pr®sentes conditions 
générales de vente.  

Les inscriptions par téléphone sont admises, 
elles ne seront d®finitivement prises en compte quô¨ 
réception de leur confirmation écrite.  

A r®ception de lôinscription et une fois que la 
date du stage est d®finie, une fiche dôattribution de 
stage sera adress®e ¨ lôemployeur pour confirmation 
de lôinscription. 
 

Article 3
 
: Conditions de règlement 

 
Le délai de paiement est indiqué sur la facture. 

Tout retard de paiement constat® ¨ lô®ch®ance 
entraîne, après mise en demeure restée infructueuse, 
lôapplication de p®nalit®s sur les sommes ®chues et 
non r®gl®es, ®gales ¨ 1,5 fois le taux de lôint®r°t l®gal 
de lôann®e civile en cours. 

En cas de règlement par un organisme payeur 
d®sign® par le client, ce dernier doit sôassurer de la 
bonne transmission à cet organisme des instructions 
nécessaires et reste en tout état de cause responsable 
du paiement et notamment en cas de défaillance de 
son mandataire dont il est solidaire. 

Lôattestation de pr®sence, envoy®e avec la 
facture pour les adhérents et après son paiement pour 
les non adh®rents est adress®e ¨ lôemployeur apr¯s le 
stage, sous condition de lô®margement de la feuille de 
présence.  

Une avance de 50 % sur les frais de formation 
sera demandée au client non adhérent. 

Toute formation commencée est intégralement 
dûe. 

Article 4 : Ajournement dôune formation 
 

Dans le cas où le nombre de participants à un 
stage serait jugé pédagogiquement insuffisant, 
lôAFPPENN se r®serve le droit dôajourner ce stage 
sous r®serve dôen informer chaque client. Une autre 
date de session sera alors proposée. 

Aucune indemnité ne sera dûe à ce titre par 
lôAFPPENN pour le client. 

 
Article 5 : Remplacement 

 
Les demandes de remplacement dôun 

stagiaire sont admises à tout moment. Elles doivent 
°tre confirm®es par ®crit pour lô®tablissement des 
documents administratifs. 
 

Article 6 : Report ou annulation 
 

Les demandes de report dôinscription dôune 
session à une autre, sont admises dans la limite des 
places disponibles.  

La demande de report doit être confirmée par 
écrit au plus tard 21 jours calendaires avant le début 
du stage initialement réservé. 

Les demandes dôannulation doivent parvenir 
par écrit au secrétariat au plus tard 21 jours 
calendaires avant le début du stage concerné. 

 
En cas dôannulation, les montants suivants 

seront facturés : 
- dans une période comprise entre 21 et 45 
jours calendaires avant le début du stage : 50 
% du montant total HT de la formation ; 
- dans une période de moins de 21 jours 
calendaires avant le début du stage : 100 % 
du montant total HT de la formation ; 

sauf cas de force majeure et sur pr®sentation dôun 
justificatif, à savoir limitativement :  

- arrêt maladie, 
- accident survenu au stagiaire, 
- événement familial grave, 
- grève des transports. 
 
Une facturation consécutive à une annulation 

nôest pas une d®pense lib®ratoire, et nôest donc pas 
d®ductible de la participation de lôemployeur ¨ la 
formation professionnelle. 
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NUMEROS UTILES 
 

 
 

 
LIENS INTERNET UTILES 

 
 

Office du Tourisme de Chartres : http://www.chartres-tourisme.com/pages/fr/index.php 
 

Ville de Lucé : http://www.ville-luce.fr/ 
 

Ville de Chartres : www.ville-chartres.fr/ 
 

AFPPENN : www.afppenn.com/ 
 

RSEIPC : http://www.rseipc.fr/ 
 

REG.I.E.S. : http://www.regies.fr/ 
 

Chartres Métropole : http://www.agglo-chartres.fr/site/site.php 

NOM ACTIVITE NUMERO TEL NUMERO PORT E-MAIL 

Géraldine JOINARD 
Secrétariat 

A contacter en 
priorité 

02.37.91.80.40 
Numéro de fax : 
02.37.91.80.41 

gej@rseipc.fr 

Thierry FOUQUART 
Responsable du 

Centre - Formateur 
02.37.91.80.35 06.19.45.09.71 thf@rseipc.fr 

Eric MICHEL Formateur 02.37.91.80.28 06.89.07.45.54 erm@rseipc.fr 

Philippe TRICOT Formateur 02.37.91.80.36 06.03.26.44.09 pht@rseipc.fr 

Police Municipale   02.37.25.68.17     

Pompiers   18 
depuis un portable 

composez le : 
112 

  

SAMU   15   

http://www.chartres-tourisme.com/pages/fr/index.php
http://www.ville-luce.fr/
../../modeles/www.ville-chartres.fr/
../../modeles/www.afppenn.com/
http://www.rseipc.fr/
http://www.regies.fr/
http://www.agglo-chartres.fr/site/site.php
mailto:thf@rseipc.fr


 

 

PLAN DõACCES 
Par le BUS 
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¬ Entrée de l'AFPPENN et de la RSEIPC (Service Exploitation ï GRD) 

­ Accueil de l'AFPPENN  

® Arrêt de Bus DELATTRE de TASSIGNY - Arrivée de la gare 

 ̄Arrêt de Bus DELATTRE de TASSIGNY - Départ vers la gare 

 
                Chemin ¨ suivre pour se rendre ¨ lôaccueil de lôAFPPENN  
               



 

 

PLAN DõACCES 
Par la Route 
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Légende : 
¬ 2èmerond point ZI EUROVAL 
­ 1er feu 
® 2ème feu 

 ̄Entr®e de lôAFPPENN et de la RSEIPC 

 
 
* Prendre la rocade de Chartres (N123) jusqu'au rond point au croisement de la (D921), 
à hauteur de la Z.I. d'"EuroVal".  
* Prendre alors la direction de Lucé 
* Au prochain rond point, continuer tout droit (Rue du Maréchal Leclerc)¬ 
* Au 1er feu, continuer tout droit ­ 
* Au 2ème feu, prendre à gauche (Rue de la Beauce) ® 
* L'entr®e de lôAFPPENN se trouve sur votre droite apr¯s la 2ème ligne de chemin de fer 

 ̄
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

PLAN DõACCES 
Par la Route 
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PLAN DõACCES 
Par la Route 
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PLAN DõACCES 
Par la Route 
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Nom Adresse CP VILLE N° tél Tarifs 

M. et Mme BEZINE 3 rue des Gages 28630 LE COUDRAY 02 37 91 01 41 50-90 ú 

Conviv'hôtes M. et Mme MENARD 10 rue du Pot Vert 28000 CHARTRES 02 37 90 88 62 47-55 ú 

Françoise CHEDEVILLE 18 bis rue Victor Gilbert 28000 CHARTRES 02 37 30 88 07 55-70 ú 

Madame LECCIA 84 rue Muret 28000 CHARTRES 02 37 21 52 31 48-54 ú 

Monsieur DORADOUX 23 rue des Crépinières 28000 CHARTRES 02 37 30 13 33 55-75 ú 

Yveline et J-Marie GUINARD 38 rue J. Moulin - CHAZAY 28300 
ST AUBIN 
DES BOIS 

02 37 32 80 53 
06 81 34 01 71 

49-59 ú 

Monsieur Guillaume CHADORGE 13 place de la République 28000 CHARTRES 02 37 21 12 12 110-120 ú 

M. et Mme CUISINIEZ 80 rue Muret  28000 CHARTRES 02 37 21 98 36 40-50 ú 

Madame Elisabeth BERGEOT 
72 rue Nöel Ballay 
Place de lôEglise 

28630 
FONTENAY 
SUR EURE 

02 37 25 89 33 55-90 ú 

Madame SALLE 20 rue de Tachainville 28630 
VER LES 
CHARTRES 

02 37 26 45 32 50-120 ú 

Madame BROSSELLET 49 rue des Fontaines 28300 SAINT PREST 02 37 22 25 31 45-55 ú 

Madame Edith VILLIERS 74 rue Forte Maison 28300 SAINT PREST 02 37 83 40 27 36-67 ú 
 

 
 
 
 

Les prix sont donnés à titre indicatif. 
Nous vous conseillons de prendre contact auprès de la Chambre 

dôH¹tes.
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Nom Adresse CP VILLE N° tél Tarifs 

B&B 3 ZAC le Forum 28630 LE COUDRAY 08 92 78 80 29 42-57 ú 

Comfort Hôtel ZAC le Forum 28630 LE COUDRAY 02 37 91 03 03 56-68 ú 

Le FRANCIS 
39-41 rue des Pierres Missigault 
ZA Barjouville 

28630 BARJOUVILLE 02 37 35 35 55 72-100 ú 

Novotel Avenue Marcel Proust 28000 CHARTRES 02 37 88 13 50 92-135 ú 

B&B 2 Rue de la Maladrerie 28630 LE COUDRAY 02 37 91 11 00 - 

Campanile ZAC les Propylées 28000 CHARTRES 02 37 90 76 00 69-90 ú 

Ibis Chartres Ouest 
Route nationale 
23 impasse du Périgord 

28110 LUCE 02 37 35 76 00 55-78 ú 

Hôtel Marmotte 
9 rue Charles Coulombs 
ZA Arago 

28000 CHARTRES 02 37 34 58 02 45 ú 

Le Chêne Fleuri 14 rue de la Porte Morard 28000 CHARTRES 02 37 35 25 70 42-45 ú 

Etap Hôtel Avenue François Arago 28000 CHARTRES 08 92 68 31 88 - 

Best Western Le Grand 
Monarque 

22 place des Epars 28000 CHARTRES 02.37.18.15.15 107-185 ú 

Inter Hôtel Châtelet 6-8 avenue Jean de Beauce 28000 CHARTRES 02 37 21 78 00 90-139 ú 

Ibis Centre 14 place Drouaise 28000 CHARTRES 02 37 36 06 36 57-88 ú 

Jehan de Beauce 19 avenue Jehan de Beauce 28000 CHARTRES 02 37 21 01 41 47-79 ú 

Kyriad 
ZAC le Jardin d'entreprise 
Angle RD 24 
Avenue Gustave Eiffel 

28000 CHARTRES 02 37 25 97 97  65-76 ú 

Hôtel du Centre 120 rue de la République 28110 LUCE 02 37 28 08 48 36-52 ú 

LôAuberge Everh¹tel 
4 rue Albert Jacquart  
ZAC le Vallier II 

28300 MAINVILLIERS 02 37 20 00 67 47-65 ú 

La Bonne Etoile 3 avenue Marcel Proust 28000 CHARTRES 02 37 34 74 74 45-48 ú 

LôHôtel 28 rue du Grand Faubourg 28000 CHARTRES 02 37 18 52 77 71-86 ú 

Hôtel Métropole 1 rue Bourgneuf 28000 CHARTRES 02 37 21 59 34 - 

Ansô H¹tel 45 rue Pierre Missigault 28630 BARJOUVILLE 02 37 34 47 47 35-40 ú 

Hôtel Mercure Chartres 
Cathédrale 

3 rue du Général Koenig 28000 CHARTRES 02 37 33 11 11 90-140 ú 

Le Bîuf couronn® 15 place Châtelet 28000 CHARTRES 02 37 18 06 06 51-72 ú 

 
 
 

Les prix sont donnés à titre indicatif. 
Nous vous conseillons de prendre contact aupr¯s de lôH¹tel.



CONSIGNES DE SECURITE 

AFPPENN - Centre de Formation - 45 rue de Beauce ð 28110 LUCE 
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ACCIDENT OU MALAISE 
 

 
Restez calme 
 

  Prévenir ou faites prévenir 
 
 
 

 
Dans le même temps 
 

 Le formateur 
 

 Le secrétariat (02.37.91.80.40) 
 

 Les services dôurgences 
médicales 
 
 
                                   S.A.M.U. : 15 ou 112 
 
 
 

 

Les formateurs 
 
 

Thierry FOUQUART Philippe TRICOT 

02.37.91.80.35 02.37.91.80.36 
06.19.45.09.71 06.03.26.44.09 
 

Eric MICHEL 
02.37.91.80.28 
06.89.07.45.54 

 

 
 

INCENDIE 
 

 
Gardez votre calme 
 
 

Téléphonez au 18 ou 112 
 
 

 
 
Attaquez le foyer au moyen  

dôextincteurs appropri®s sans  
prendre de risques. 

 
Si vous êtes bloqué dans la fumée baissez-
vous, lôair frais est pr¯s du sol. 
 
 
 
 

 
 

Message dôalerte 
 
1) Donner ses coordonnées (Nom, n°de 

téléphone) 
2) Se situer (adresse, étage, nom de salle) 
3) Pr®ciser le motif de lôappel (malaise, accident, 
feu é) 

4) Pr®ciser le nombre et lô®tat apparent des 
victimes 

5) Préciser les risques particuliers 
 
 

 
 

EVACUATION 
 

 
 
Suivez les instructions du guide file 
(formateur) ne revenez pas en arrière sans 
y avoir été invité. 
 
 
 

 
Zone de rassemblement 

 
Sur le parking devant le bungalow 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prévention 

 
 Conservez libre les dégagements (couloirs, sorties, é) 

 
 Nôencombrez pas les extincteurs. 

 
 Fermez les portes et fenêtres en quittant votre lieu de 

travail. 
 

 Respectez lôinterdiction de fumer. 
 

 Maintenez votre poste de travail en état constant de 
propreté. 
 
 


